
        Adhérents et sympathisants,

      LE VENDREDI 25 MARS 2022

                                                    À  BERENX
L’assemblée  Générale  annuelle  constitue  traditionnellement  un
moment fort de la vie de notre section.

En cette année de Congrès, d’élections et suite à l’épidémie que nous
connaissons maintenant que trop, les sujets importants ne manquent
pas  pour  notre  Organisation  Syndicale :  attaques  contre  le  service
public en général et contre la DGFIP en particulier, Prélèvement A la
Source,  suppressions  d'emplois,  accélération  des  restructurations,
menaces  sur  nos  garanties  de  gestion,  travail  dans  les  nouvelles
structures,  contractualisation,  pouvoir  d’achat,  dialogue  social,
règlement sur le télétravail, conditions de vie au travail durant le covid
et après,.... 

Agents des Finances Publiques, actifs ou retraités, venez nombreux en
débattre lors de notre Assemblée Générale ! ! 

Anne GUYOT-WELKE, Secrétaire Général de Solidaires Finances Publiques,
Corinne  BRUZEAU  et  Véronique  LAMOUR  Secrétaires  régionaux  seront
présentes à notre Assemblée Générale et nous apporteront un éclairage sur tous
les sujets que nous aborderons.



Cette assemblée générale se tiendra à BERENX, à « l'auberge du relais »,
au centre du village. 

En venant de Pau, autoroute, sortie 8 à Orthez, nationale 10 direction Puyôo,
puis, avant Puyôo,  direction Berenx – Salies de Béarn.

    En  venant  de  Bayonne,  autoroute,  sortie  7  à  Salies-de-béarn,  nationale  10
direction  Puyôo  puis  Orthez,  mais,  avant  Orthez,  direction  Berenx  –  Salies  de
Béarn.

8 h 45  :   accueil des participants.   Café, viennoiseries.

9 h 15 :  début de l’Assemblée Générale.

-  Rapport de trésorerie, CAP Locales,  CDAS.
                -  Rapport  d’activité de la section,  CTL et CHS-CT

           -  Activité et orientation nationale.
           -  Congrès de mai 2022 :débats, discussions et votes sur les 
modifications statutaires
           -  Élection du bureau de section.
                

Nous vous proposons de prolonger ce moment de convivialité et de retrouvailles
en participant au repas qui sera servi à l’issue des débats, à l'auberge du relais,
lieu  de  l'assemblée  générale.  Inscription  et  règlement  avant  le  21/03/2022
dernier délai, auprès des correspondants locaux, ou auprès de nos secrétaires.

       20 €

Kir au jurançon
Olives marinées

                                      *
    Truite fumée maison – garniture du moment   
                                       *
           Joue de bœuf confite
           Pommes de terre grenaille, épinards
                                       *

   Délice exotique 
                                       *
                           Café

- vins rouge et rosé compris  -

PS : Pour les personnes allergiques ou 
végétariennes, une solution sera trouvée.
Veuillez nous le préciser. 

              Si le temps le permet, nous 
prendrons un petit moment propice pour 
faire une photo avec tous les participants
aux congrès qui pourront être présents.
N’oubliez pas votre tee shirt 
SOLIDAIRES FINANCES 
PUBLIQUES le  vendredi 25 mars 2022
              
             


